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Compte rendu du Conseil d’Administration 
du mardi 19 février 2019 

à la MJC de Cellieu 

 
 

Etaient présents : 

 Laurence BOUCHET (Union Lestra Valeille), Hassan BOUKAR 
(Feurs), Sylvie GARCIA (Chazelles sur Lyon), Eric RAILLARD (St 

Etienne-Les Tilleuls),Ayachi RICHE (St-Etienne-NTB)– Guillaume 
ARMAGNAT (AD42), Cécile POYET (AD42) 

Excusés et pouvoirs: 
 Baptiste DELHOMME (APIJ) Pouvoir à Laurence, Carine ETIS (Boën 

s/ Lignon) pouvoir à Hassan, Yves PEYCELON (Montbrison) pouvoir 
à Eric, Delphine DALEX (Bussières) pouvoir à Hassan, Danielle 

ROUVRAIS (Feurs) pouvoir à Laurence 
 

En présence de : 
 Monsieur Vercherand, Maire de Cellieu 

 Madame Besson-Fayolle, conseillère départementale 
 Les MJC de Cellieu, Valfleury, Saint-Romain en Jarez, Rive de Gier, 

Saint Chamond, Saint-Héand, Saint Galmier 

 
Accueil par la MJC de Cellieu 

La MJC existe depuis de nombreuses années. Elle est fortement impliquée 
dans l’animation locale par de nombreux événements. En 2017 réflexion sur 

la suite de la gouvernance de la MJC (la présidente ayant fait la totalité de 
ses mandats possibles). Décision de partir vers une organisation avec 6 co-

présidentes. Cette nouvelle organisation a permis la suite et le 
redéploiement de la MJC. Plus d’implication des bénévoles et une forme de 

sérénité pour la suite. 
La MJC de Valfleury nous explique aussi son évolution. Fusion avec le comité 

des fêtes et travail sur son projet associatif. La question de la gouvernance 
sera aussi abordée prochainement. 

 
Avec les MJC présentes, échange sur l’opportunité de reprendre des contacts 

avec Saint-Etienne Métropole (suite à un premier travail fait entre les MJC de 

SEM en 2017). Monsieur le Maire nous préconise de repasser par le SIPG 
(Syndicat Intercommunal du Pays du Gier). Une volonté des maires du SIPG 

d’appuyer le réseau est envisageable. Il faut donc mettre en route une 
rencontre des MJC de ce territoire. 

 
Validation du compte rendu du CA du 15/01/2019 

Ce compte rendu est approuvé, validation par mail 
 

Fonctionnement de l’administration collégiale : 
 Préparation de l’AG du 13 avril 

o L’AG se déroulera dans les locaux de la MJC des Tilleuls à Saint-
Etienne le samedi 13 avril de 9h à 13h30 
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o Un temps d’échange autour du projet associatif sera accompagné 
par « Simbioso » 

o Les documents de préparation de l’AG seront diffusés le 14 mars 
pour permettre aux MJC un échange au sein des associations. 

 
Travail des pôles 

 Pôle Plateforme Régionale / CMJCF 

o La rencontre du 2 février « prendre en compte votre vision de 
l’action Régionale des MJC pour construire ensemble » a réuni 

près de 60 personnes de la région, dont 10 de la Loire. Le travail 
se poursuivra le samedi 27 avril sur Lyon. 

o Une information sera diffusée au réseau début Mars 
 

 Pôle Financier 
o Le pôle financier s’est réuni le 6/02 pour un premier travail 

autour du compte de résultat. Le résultat 2018 sera positif, nous 
attendons les retours de l’expert-comptable (28/02) pour 

finaliser le rapport moral 
o Echange autour du tarif de l’adhésion 2020. Le CA de l’AD du 12 

mars validera une proposition de tarif de l’adhésion qui sera 
porté au vote à l’AG. Nous envisageons de partir vers un 

maintien de ce tarif comme les 5 dernières années (2.55€ par 

adh). Dans les échanges le montant actuel n’est pas un frein 
pour l’adhésion des MJC. Il faut voir l’adhésion comme un « acte 

politique » de la MJC 
 

 Pôle Relations Humaines 
o Une Formation Fonction Employeur est reproposée au réseau 

(info passée par la L42 et sur le site) les 6 et 11 mars, il reste 
des places 

o Fiches de postes. 
 Le pôle RH a travaillé le 15/02 sur la fiche de poste du 

Chargé de mission et sur ses délégations de 
responsabilités. Validation de ces documents 

 Les fiches de postes des autres salariés de l’AD sont en 
phase de finalisation. 

o BPJEPS. Le temps de travail du Coordinateur du BPJEPS est 

actuellement de 50h/mois. Après étude des besoins, le pôle RH 
propose de passer ce temps de travail à 60h/mois au 1/02/2019. 

Validation de la proposition 
 

 
Animation du territoire 

 Travail sur la charte d’affiliation 
o Un questionnaire en ligne est proposé à toutes les MJC pour 

obtenir le plus d’avis et de propositions possibles. Ce 
questionnaire est ouvert jusqu’au 1er mars 

o Un temps de travail est ouvert le lundi 4 mars à 19h pour 
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finaliser la charte d’affiliation 
o La charte sera proposée à la signature lors de l’AG du 13 avril 

 
 Accompagnement des MJC en Difficultés 

o L’équipe d’animation de l’AD est régulièrement informée de 
difficultés dans une MJC (soit par un salarié, soit par un élu du 

CA, soit par un élu local). Comment pouvons-nous intervenir, 

avec quelle légitimité, sans mettre en difficulté les personnes, …. 
o Un chantier est à ouvrir avec le réseau sur cette question. 

 
 Aides à Projets 

o Projet MJC Chazelles : réalisation d’un film avec des ados 
Il est demandé une aide de 1000.00 €, pour la réalisation du film avec les 

adolescents à l’occasion des 50 ans de la MJC. Demande pour transmission 
de ce film une fois réalisé, afin de le diffuser sur le site de l’AD et pour avoir 

un outil utilisable pour l’ensemble du réseau. 
Il est accordé une aide à hauteur de 1000.00 € comme sollicité. 

 
o Projet MJC Saint Denis de Cabanne : Pass’Culture 

Il est demandé une aide d’un montant de 500.00 €. Il s’agit d’un travail de 
coopération entre les 3 MJC du Nord en direction du public jeune. 

Accord pour le montant demandé soit 500.00 € 

 
o Projet MJC de Briennon : MJ’THEQUE 

Il est demandé une aide de 1500.00 €. Projet intéressant qui répond aux 
besoins de la population. Proposition de prendre contact avec 

UNIFORMATION pour étudier la prise en charge des frais de formation FM2J. 
Il est accordé une aide à hauteur de 1000.00 €, au regard d’un budget 

prévisionnel apparaissant comme excédentaire. 
 

 
 

Questions diverses 
 BPJEPS. Les incertitudes concernant les prises en charge du 

financement des stagiaires en raison de la modification de la 
formation professionnel (décrets en attente) nous incitent à revoir le 

démarrage de cette promotion. La prochaine promotion du BPJEPS 

démarrera courant janvier 2020. 
 

 

Prochain Conseil d’Administration 

le mardi 12 mars 2019 à 19 h 

dans les locaux de l’ADMJC 


